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L'Italie, libérée et occupée par les troupes anglo-américaines ne pouvait pas, d'une manière ou d'une autre, ne pas

adhérer au Pacte Atlantique. L'Italie avait été considérée comme un «satellite de l'Allemagne» vaincu, et le traité de

Paris (1947) lui avait été imposé. Pour De Gasperi, Président du Conseil, et Sforza, Ministre des Affaires Étrangères,

être parmi les premiers signataires du Pacte (4 Avril 1949) signifiait aussi la problable caducité des clauses

restrictives du Traité de Paris à brève échéance (en fait, 1952) et la réinsertion complète de l'Italie dans l'Europe

occidentale (pour eux foyer de progrès et de démocratie) après l'isolement de la période fasciste. La décision politique

a été prise par ces deux hommes, qui ont mis devant le fait presque accompli leurs propres partis et le parlement

quelques jours avant la signature. Cependant, l'approbation des ministres et du parlement, l'absence de grandes

manifestations d'opposition et les résultats de plusieurs sondages tendent à montrer que les Italiens n'étaient pas, en

majorité, hostiles au choix des gouvernants.
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